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Moyens pédagogiques et techniques 
 
- Des groupes ne dépassant pas 20 stagiaires. 
- Une large place à l'expression des stagiaires et à l'échange (expression de 

situations vécues et des attentes par rapport à la formation, mises en situation, 
analyses partagées…). 
 

- La formation s'appuiera : 
o Sur le site de l'Association DALO, qui comporte une présentation des 

textes et de la procédure de recours dans laquelle les travailleurs sociaux 
pourront continuer à s’appuyer après la formation. 
(http://droitaulogementopposable.org). 

o Sur la Fédération des Acteurs de la Solidarité et son réseau d’acteurs, 
notamment ses représentants en COMED 

o Sur des personnes ressources, acteurs locaux du logement 
 

- Animation et fil rouge assurés par la Fédération des acteurs de la solidarité 
Hauts-de-France 
 

- Supports pédagogiques :  
o Un support de communication sera transmis aux participants ainsi qu’un 

accès libre à la base d’information juridique et au site « adhérent » de 
l’association DALO : cet accès leur offrira également la possibilité 
d’interroger les juristes de l’association 

 
 

En partenariat avec : 
 
Contact : 
Olivia Noel 
Chargée de missions 
Fédération des Acteurs de la Solidarité 
Hauts-de-France 
199-201 rue Colbert 59 000 LILLE 
Tél : 03 20 06 15 06  
Mail : olivia.noel@federationsolidarite.org  

Pour vous inscrire 
 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe-
XNwc01kai6YhTBW4Q6jS7ZuS9BEnRpDMi12ioEO4CIqi3Q/viewform?usp 

 ACCOMPAGNER LE DEMANDEUR DANS LA MISE 

EN ŒUVRE DE SON DROIT AU LOGEMENT  

Approfondissement DALO (Droit au logement Opposable) 

                                                                  

                                                                                          

Session de deux 
jours :  

 
Les 19 et 26 Mars  

2019 
 
 

Public : 
Pour les professionnels de l’action sociale, 

médico-sociale et sanitaire de la région 

 

http://droitaulogementopposable.org/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe-XNwc01kai6YhTBW4Q6jS7ZuS9BEnRpDMi12ioEO4CIqi3Q/viewform?usp=pp_url
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe-XNwc01kai6YhTBW4Q6jS7ZuS9BEnRpDMi12ioEO4CIqi3Q/viewform?usp=pp_url
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Intervenants :  
 Bernard LACHARME, Président de l’Association DALO 
 Yves BAISE, Vice-président de la COMED du Nord  
 Jean-Luc VANDESTIENNE, Chargé de mission ARH Nord-pas-de-

Calais 
 Olivier DESROUSSEAUX, Directeur du GRAAL 

Animation et « fil rouge » 
 Assuré par la Fédération des acteurs de la solidarité Hauts-de-

France 

 

Contenu pédagogique 
 
JOUR 1 : Module de base : Le droit au Logement  
 

- Historique, sens et évolution du droit au logement 
- Le droit au logement face aux contraintes et objectifs des différents acteurs  
- Les dispositifs de droit commun du droit au logement : logement locatifs 

sociaux, prévention des expulsions, habitat indigne.  
- Le rôle de l’accompagnant social  

 
 

JOUR 2 : Module Approfondissement : Accompagner le demandeur dans les 
procédures du recours DALO 
 

- Schéma général du DALO  
- La procédure de recours amiable  
- Les fondements de la décision de la COMED 
- Les formulaires et documents justificatifs (DALO et DAHO)  
- Contester un rejet de la commission de médiation  
- Obtenir l’application de la décision favorable de la commission de médiation  
- Cas pratiques  

Informations pratiques 

INFORMATIONS PRATIQUES 

L’inscription est payante et 
obligatoire pour les deux jours. 
Le nombre de places est limité 

à 18 

Durée et dates :  
2 jours :  
Mardi 19 Mars 2019 
Mardi 26 Mars 2019 

Lieux :  
 
Jour 1 : LILLE 

AFEJI 
Centre Vauban 

199/201 rue Colbert 
Bâtiment Ypres  

2ème étage  
59000 Lille  

 

Jour 2 : ARRAS 
   

FJT Anne Franck 
Association 4AJ 
21, rue du bloc  
62000 ARRAS 

Objectifs pédagogiques et compétences visées 
 

 Donner aux travailleurs sociaux les moyens d'assurer une réelle prise en 
charge des personnes accompagnées pour faire valoir leur droit au 
logement. 

 Développer leurs compétences professionnelles dans ce champ. 

 Maitriser les procédures liées à la loi DALO 

  

 
Intervenants  
 

 Bernard LACHARME, Président de l’Association DALO 
 Yves BAISE, Vice-président de la COMED du Nord  
 Jean-Luc VANDESTIENNE, Chargé de missions URH Hauts-de-France 

 

Modalités d’évaluation   

 Récapitulatif et vérification des acquis 

 Evaluation de la formation (questionnaire en fin de formation et 6 mois 
après la réalisation de la formation) 

 
 

Tarifs : 
 
Adhérents : 500 euros  
Non-adhérents : 550 euros 

 Tarifs dégressifs à partir de 
deux personnes inscrites. 

Nous contacter 

Horaires :  
Jour 1 : 9h30/12h30-13h30/17h30   
Jour 2 : 9h30/12h30-13h30/17h15 

 
 

Pré requis 
Aucun pré requis nécessaire. 

Déjeuner libre 


